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MOYENS DE CONSERVER LES REGISTRES.

Quels moyens faudrai-il adopter pour la

conservation des registres de l'état des

personnes?
Je me permettrai de suggérer les moyens

suivants : ^ . , ,

1o. Etablir un bureau spécial des regis-

tres de l'état des personnes, qui serait subs-

titué aux greffes des cours de justice
;

2o. Obtenir une copie des registres qui

manquent dans la collection actuelle, dé-

posée aux divers greffes des Cours
;

3o Faire copier, par des personnes com-

pétentes, les registres qui sont à l'étranger

et ceux des greffes qui menacent destruc-

tion
; ,..''„!

4o. Faire dresser un répertoire gênerai

pour les registres qui n'en ont point.

Voilà Messieurs, les considérations que

l'avais à soumettre à la Convention litté-

raire sur les questions se rattachant aux

documents historiques du Canada.


